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14. Februar 2012 
 
 
 
 
 
 
 
Madame la Conseillère fédérale 
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur la loi fédérale 
mentionnée et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV estime qu’en matière de compétence de conclure des traités internationaux de portée mineure, les 
changements proposés représentent une légalisation des pratiques coutumières en vigueur. En effet, le 
processus de conclusion de traités de portée mineure n’a jamais posé de problème. Les modifications 
proposées à l’art.7a, al2, let b, d et al.3 n’apportant pas changement majeurs, le PEV approuve les 
modifications proposées dans la mesure où la marge de manœuvre du Conseil fédéral et son pouvoir 
décisionnel doivent être maintenus afin de ne pas engendrer des engorgements auprès des commissions et 
de l’Assemblée fédérale. Le PEV tient à ce que ces processus décisionnels ne soient pas ralentis par des 
procédures longues pour des questions d’intérêts mineurs. La liste de restrictions mentionnée à l’al.3 paraît 
de ce point de vue acceptable. 
 
En matière d’application à titre provisoire, il convient là aussi de veiller à ce que le processus décisionnel ne 
soit pas ralenti par des embûches inutiles. Dans le passé, les mécanismes de contrôle existants ont 
fonctionné et l’Assemblée fédérale a, par deux fois seulement, fait part de réticences quant aux décisions du 
Conseil fédéral sans toutefois s’y opposer et dans un seul cas s’y est opposé. Le système actuel semble donc 
fonctionner. Des changements sont cependant souhaités et les modifications procédurales proposées 
semblent adaptées afin de ne pas entraver outrancièrement les décisions du Conseil fédéral. Les limites des 
contestations possibles (deux tiers des membres dans les deux assemblées) semble approprié afin d’éviter 
les oppositions trop systématiques. Le travail que cela implique dans les commissions, et l’urgence de ce 
travail, ne doit pas être sous-estimés. Au vu du peu d’échecs enregistrés avec la procédure actuelle, le PEV 
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estime que ce changement n’est pas essentiel. Cependant, dans la mesure où ces changements n’offrent 
que des compétences limitées aux commissions, le PEV ne s’oppose pas aux changements proposés.  
 
Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux travail accompli 
et vous transmettons, Mme la Conseillère fédérale, Madame,Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
P A R T I  E V A N G E L I Q U E  S U I S S E  ( P E V )  
 
 
 
 
Président du Parti Secrétaire général  
Heiner Studer Joel Blunier 


